
1Extrait du dossier départemental des risques majeurs à la Réunion (2016) 
2Extrait du diaporama Eduscol associé à Lumni sur les risques 

DOSSIER RISQUE CYCLONIQUE RÉUNION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Historique des évènements majeurs à La Réunion depuis plus d’un 
siècle1 
 
►Février 1932 – Cyclone – 100 morts  
►Janvier 1948 – Cyclone – 165 morts et dégâts énormes (perte totale 
pour les cultures vivrières)  
►Février 1962 – Cyclone Jenny – 36 morts ; dégâts importants dus au 
vent  
►Janvier 1966 – Cyclone Denise – 3 morts ; dégâts importants  
►Janvier 1980 – Cyclone Hyacinthe – 25 morts ; dommages 
considérables dus aux pluies  
►Février 1987 – Tempête Clotilda – 9 morts ; dégâts très importants  
►Janvier 1989 – Cyclone Firinga – 4 morts ; dégâts très importants  
►Janvier 1993 – Cyclone Colina – 2 morts ; dégâts importants   
►Janvier 2002 – Cyclone Dina – dégâts très importants   
►Mars 2006 – Tempête Diwa – maisons emportées le long des berges 
de la Rivière des Pluies  
►Février 2007 – Cyclone Gamède – 2 morts et 90 blessés – dégâts 
importants dont l’effondrement du pont de la Rivière Saint-Étienne  
►Mars 2009 – Cyclone Gael – 2 morts – dégâts importants  
►Janvier 2013 – Cyclone Dumile – dégâts importants,  
►Janvier 2014 – Cyclone Béjisa – 1 mort et 17 blessés dont 2 graves ; 
dégâts importants  
►Mars 2015 – Tempête Haliba – fortes pluies et inondations. 

Le caractère destructeur des phénomènes 
cycloniques est dû1  
- aux vents, dont les rafales peuvent 
dépasser les 300 km/h.  
- aux précipitations souvent torrentielles, 
source d’aléas importants : inondations, 
glissements de terrain et coulées boueuses 
en particulier ;  
- à une surélévation du niveau de la mer 
anormale et temporaire  
 

L’ALÉA : PROBABILITÉ ET INTENSITÉ 

D’UN FUTUR PHÉNOMÈNE NATUREL1 
La menace cyclonique à La Réunion s’étend 
de décembre à avril, avec un maximum de 
risque sur les trois mois d’été austral, entre 
janvier et mars. Néanmoins, des cyclones 
ont déjà été observés dès le mois 
d’octobre et jusqu’en mai. Même si 
statistiquement, il apparaît que les régions 
est et nord-est de La Réunion sont 
davantage exposées, tous les secteurs de 
l’île sont néanmoins susceptibles d’être 
touchés. 

 
 

LES ENJEUX : CONSÉQUENCES SUR LES PERSONNES, 
LES BIENS ET L’ENVIRONNEMENT1 

Conséquences humaines : Décès et blessures. 
Conséquences sur les biens : bâtiments, routes, 
réseaux d’eau et d’électricité… Ces destructions 
peuvent avoir un coût considérable.  
Conséquences sur l’environnement : destructions des 
zones forestières, des cultures, du bétail, dégâts sur la 
faune et la flore. 

DÉFINIR LE RISQUE
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ESTIMATION DU RISQUE
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http://www.reunion.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_final_v11f_decembre2016_signe_basse_definition.pdf
https://cache.media.eduscol.education.fr/file/Lumni-25au29mai/55/9/0528-College-SVT-5e-Volcans_1287559.pdf
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LES MESURES PRISES FACE AUX 
RISQUES1 
 
 
►Les règles de construction 
para-cyclonique destinées à 
améliorer la résistance générale 
du bâti contre les cyclones et 
surtout contre les vents violents.  
►L’aménagement du territoire  
►La surveillance 
météorologique :La surveillance 
des dépressions et cyclones 
tropicaux. Ces images 
permettent de localiser le centre 
de la perturbation et donc, d’une 
image sur l’autre, de déterminer 
son déplacement ; l’utilisation de 
techniques d’analyse fiables et 
performantes permettent 
également d’en apprécier 
l’intensité. L’analyse des 
perturbations tropicales, leur 
suivi et la prévision de leur 
trajectoire et de leur intensité 
permettent de déclencher à 
temps les alertes cycloniques. 
►La gestion de crise et les 
systèmes d’alertes cycloniques 
et de vents forts. 
 

LA VULNÉRABILITÉ DES HABITIONS2 

 
 
 

LES DIFFÉRENTS NIVEAUX D’ALERTE CYCLONIQUE À LA RÉUNION 
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